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De délice en action

D.ieu demande à Moché d’obtenir de la part des Enfants 
d’Israël de l’huile d’olive pure afin de nourrir la « flamme 
éternelle » de la Menorah qu’Aharon allume chaque jour, 
« depuis le soir jusqu’au matin ».
Les habits sacerdotaux portés par les Cohanim (Prêtres), 
lorsqu’ils servent dans le Sanctuaire, font l’objet d’une 
description. Tous les Cohanim portent :
1) le ketonet, une longue tunique de lin, 2) les mi’hnas-

sayim, des pantalons de lin, 3) le mitsnéfèt ou migbat : 
un turban de lin, 4) l’avnèt, une longue ceinture nouée 
au-dessus de la taille.

En outre, le Cohen Gadol (Grand Prêtre) porte  : 5) le 
éphod  : un habit, semblable à un tablier, fait de laines 
teintes en bleu, rouge et violet, avec des fils de lin et d’or, 
6) le ‘hochène : un pectoral contenant douze pierres pré-
cieuses sur lesquelles sont inscrits les noms des douze 
tribus d’Israël, 7) le méil : un manteau de laine bleue, bor-
dé de clochettes d’or et de grenades décoratives, 8) le 
tsits, une plaque d’or, portée sur le front, sur laquelle est 
écrite l’inscription « sanctifié pour D.ieu ».
Tetsavé comporte également les instructions détaillées 
concernant les sept jours d’initiation à la prêtrise d’Aha-
ron et de ses quatre fils : Nadav, Avihou, Elazar et Itamar, 
et la fabrication de l’autel d’or sur lequel étaient brûlés 
les ketorèth (encens).

La lecture de cette semaine se concentre sur les habits 
sacerdotaux, comprenant également les huit vêtements 
du Grand Prêtre. Parmi eux, le manteau, dont il est dit : « Il 
y aura des clochettes d’or et des grenades tout au long 
de la bordure du manteau. Aharon le portera pendant son 
service. Leur son s’entendra quand il pénétrera dans le 
Sanctuaire devant D.ieu et quand il partira ».
Une question se pose  : pourquoi le son des clochettes 
doit-il se faire entendre lorsque le Grand Prêtre pénètre 
dans le Sanctuaire  ? Il semblerait plutôt que leur son 
présente un inconvénient, comme le reflète le verset se 
référant à la révélation de D.ieu au prophète Elie : D.ieu 
n’intervenait pas dans le bruit ». C’était plutôt « une silen-
cieuse et tranquille voix » qui révélait la présence Divine.

par ‘Haïm Chnéor Nisenbaum

Adapté d’un discours du Rabbi de Loubavitch
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HORAIRES D’ENTRÉE & SORTIE DE 

CHABBAT  TÉTSAVÉ
PARIS ÎLE-DE-FRANCE

Entrée : 18h 30
Sortie : 19h 37

Bordeaux 18.43
Grenoble 18.18
Lille 18.26
Lyon 18.21

Marseille 18.20
Montpellier 18.26
Nancy 18.15
Nantes 18.46

Nice 18.13
Rouen 18.35
Strasbourg 18.08
Toulouse 18.36

 A partir du dimanche 5 mars 2017    Pose des Téfilines : 6h 23    Heure limite du Chema : 10h 13   Fin Kidouch Levana : dans la nuit du dimanche 12 au lundi 13 mars 2017 à 00h 42mn Pourim : dimanche 12 mars 2017

Tous les calendriers l’annoncent depuis le début de l’année  : 
ce Chabbat sera immédiatement suivi par la fête de Pourim. 
Ce n’est donc évidemment pas une nouveauté. Pourtant, il y a 
ici une occurrence qu’il faut souligner. De fait, le Chabbat est 
un moment particulier de la semaine, un peu comme son point 
d’orgue. Il élève tous les jours qui l’ont précédé et bénit ceux 
qui le suivent. Il est aussi ce temps de pur délice comme hors 
espace et hors temps. Nous le vivons avec une intensité encore 
renforcée par les observances qui lui donnent sa couleur et sa 
joie si caractéristiques. C’est dire comme, lorsqu’il se termine, 
chacun ressent profondément à la fois ce qu’il nous a apporté 
et le terrible manque entraîné par son départ. Une âme supplé-
mentaire nous quitte alors et il faut nous en consoler.
Certes, cette semaine va voir se produire ce même phénomène 
mais, cette fois-ci, Pourim sera au rendez-vous et, d’une cer-
taine façon, cela change la donne ! Bien sûr, le Chabbat reste 
irremplaçable mais, avec Pourim, apparaît le temps de la joie 
sans limites, de cette joie à nulle autre pareille qui bouscule 
tout sur son passage et porte celui qui la vit à des hauteurs in-
soupçonnées. Pourim, ce moment de merveilles où il n’est pas 
question de célébrer simplement une histoire héroïque mais 
bien de la porter en soi et d’en devenir un véritable acteur. 
Car il s’agit bien de cela : Pourim voit le peuple juif en exil, loin 
de sa terre, et son Temple détruit. Il le voit s’habituant aux 
mœurs du pays où il se trouve au point d’oublier peu à peu ce 
qu’il est et le pourquoi de sa présence dans ce monde. Et sa 
victoire finale ? Elle n’est que la traduction de sa brutale prise 
de conscience : l’histoire a un sens, elle avance vers un but par 
nos actions de chaque jour. Tout cela ne résonne-t-il pas de 
façon très contemporaine ?
Ainsi, nous allons passer du délice de Chabbat à l’infinie joie 
de Pourim, du temps du repos à celui de l’action. Nous allons 
vivre le jour hebdomadairement au-dessus du monde puis ce-
lui où l’œuvre à accomplir est de le transformer. Le programme 
peut paraître bien ambitieux. Mais c’est avec toute la puis-
sance du Chabbat que nous avançons et c’est avec elle que 
Pourim nous accueille. Voici un jour d’une précieuse actualité. 
Il nous impose de ne pas tomber dans le piège de la commé-
moration. N’oublions donc pas que c’est notre histoire que 
nous vivons ainsi. Et n’oublions jamais que les héros ne sont 
pas que ceux du passé. A nous d’en être plus que les héritiers, 
les continuateurs. 

Jeûne d'Esther avancé : jeudi 9 mars 2017  Début : 5h 43  Fin : 19h 25
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• DIMANCHE 5 MARS – 7 ADAR
Mitsva positive n° 127 : Il s'agit du commandement de préle-
ver la dîme des produits de la terre.
• LUNDI 6 MARS – 8 ADAR
Mitsva positive n° 127 : Il s'agit du commandement qui de 
prélever la dîme des produits de la terre.
Mitsva positive n° 128 : Il s'agit du commandement qui nous 
a été enjoint de prélever la seconde dîme.
Mitsva négative n° 152 : Il nous est interdit de dépenser 
l'argent du rachat de la seconde dîme pour tout autre usage 
que la nourriture ou la boisson.
• MARDI 7 MARS – 9 ADAR
Mitsva négative n° 150 : C'est l'interdiction de manger la se-
conde dîme, en cas d'impureté, avant de l'avoir rachetée, même 
à Jérusalem, car la règle générale est qu'une seconde dîme de-
venue impure doit être rachetée, même à Jérusalem.
Mitsva négative n° 151 : Il est interdit à une personne en deuil 
de consommer la seconde dîme.
• MERCREDI 8 MARS – 10 ADAR
Mitsva négative n° 141 : C'est l'interdiction qui nous a été 
faite de consommer la seconde dîme des céréales (non encore 
rachetée) en dehors de Jérusalem.

Cependant, cette idée ne contredit pas 
ce que nous lisons dans cette Paracha 
dans la mesure où il s’agit de deux 
niveaux de Divinité. Le verset «  D.ieu 
n’intervenait pas dans le bruit » fait al-
lusion à un niveau de Divinité sublime, 
un niveau qui transcende les limites de 
l’existence matérielle. Mais lorsqu’il 
s’agit de niveaux moindres, ceux qui 
sont incorporés dans des créatures 
matérielles, le service Divin doit alors 
être associé au bruit.
Expliquons cette idée. «  Une silen-
cieuse et tranquille voix » reflète le ser-
vice Divin d’une personne qui a com-
plètement soumis son individualité à 
D.ieu. C’est pour cette raison qu’elle 
est silencieuse. Elle ne possède pas de 
voix, par elle-même, son identité étant 
effacée. Mais lorsque quelqu’un n’a pas 
atteint un tel niveau, dans son service 
Divin, et garde encore son individualité, 
il doit accomplir un service « bruyant ». 
Son égo rencontre des défis et des 
conflits, des vestiges, ou peut-être plus 
que des vestiges, des aspects négatifs 
de sa personnalité auxquels il doit se 
confronter. Ces conflits et ces confron-
tations provoquent, pour ainsi dire, du 
« bruit ».
Donnons un exemple concret. Quand 
des substances pures et raffinées 
brûlent, elles ne font que peu, voire 
pas, de bruit. Mais quand brûlent des 
matériaux bruts, ils font entendre des 
craquements très sonores. En fait, plus 
la substance est grossière, plus elle fait 
du bruit.
C’est sur cette base que nous pou-
vons comprendre la conduite du Grand 
Prêtre. 
Le jour de Yom Kippour, lorsqu’il péné-
trait dans le Saint des Saints, il ne por-

tait pas son manteau mais une simple 
robe blanche qui n’avait pas de clo-
chettes. Car alors, dans cette chambre 
où la Présence Divine se révélait ouver-
tement, le silence était de mise. Dans 
le Saint des Saints, il perdait tout sens 
d’individualité personnelle, suivant le 
modèle d’  «  une silencieuse et petite 
voix ».
Par contre, tout au long de l’année, 
en accomplissant son service dans le 
Sanctuaire, il portait son manteau et 
se faisait entendre. Car alors, il agissait 
au nom de tout le Peuple juif, même de 
ceux dont le niveau spirituel n’était pas 
élevé. Son service comportait donc du 
bruit, c’est-à-dire le son qui résultait 
des conflits spirituels que rencontraient 
les individus avec lesquels il était lié. 
A Yom Kippour, tout le monde était 
élevé au-dessus de ces conflits. Durant 
l’année, il était nécessaire d’y faire face.
Ce «  bruit  » présente un autre avan-
tage en rapport avec la dissémination 
de la Torah. Dans un monde où tout est 
publié de manière sonore, et c’est là la 
manière d’attirer l’attention, des tech-
niques similaires, qui se proposent de 
permettre un raffinement, doivent être 
utilisées pour disséminer la Torah. Il 
nous faut aller dans le domaine public, 
sans être gênés, animés par notre désir 
d’attirer les gens à la Torah et procla-
mer son message haut et fort.

Perspectives
La lecture de la Torah commence par le 
commandement de préparer de l’huile 
d’olive pour la Menorah, le candélabre 
utilisé dans le Beth Hamikdach. La To-
rah indique que l’huile doit être « écra-
sée pour la lumière  ». Nos Sages ex-
pliquent que l’olive est une métaphore 

du Peuple juif. Quand ils sont «  écra-
sés  », pressés jusqu’au cœur, ils pro-
duisent de l’huile «  pour la lumière  », 
« la lumière de la Rédemption ».
Il existe cependant une différence dans 
la manière dont ce thème s’applique 
dans notre génération par rapport aux 
générations précédentes. Auparavant, 
cette « pression » était extérieure. Per-
sécutions après persécutions, pogroms 
après pogroms, exils après exils, l’en-
veloppe extérieure du Peuple juif fut 
brisée et leur intériorité Divine révélée.
De nos jours, D.ieu merci, de telles 
pressions n’existent généralement 
plus. Dans la grande majorité, le Peuple 
juif vit dans la paix et la prospérité et 
n’est plus persécuté par les nations du 
monde. Et pourtant, nous nous sen-
tons « (op)pressés ». Le fait même que 
nous soyons en exil, que Machia’h ne 
soit pas encore venu et que le monde 
n’ait pas atteint son apogée constitue 
une prise de conscience écrasante, qui 
secoue chacun de nous dans notre es-
sence-même et nous motive à produire 
notre « huile » pour «  la lumière de la 
Rédemption ».

Mitsva négative n° 142 : C'est l'interdiction de consommer la 
seconde dîme du vin (non encore rachetée) hors de Jérusalem.
Mitsva négative n° 143 : C'est l'interdiction de consommer 
la seconde dîme de l'huile (non encore rachetée) hors de Jé-
rusalem.
• JEUDI 9 MARS – 11 ADAR
Mitsva positive n° 119 : Il s'agit du commandement qui nous 
a été ordonné que tous les fruits des arbres de la quatrième an-
née soient consacrés. Ils devront être consommés à Jérusalem, 
comme le Maasser Chéni.
• VENDREDI 10 MARS – 12 ADAR
Mitsva positive n° 131 : Il s'agit du commandement nous en-
joignant de déclarer devant le Saint béni soit-Il que nous avons 
prélevé les dîmes et les offrandes de prélèvement obligatoires 
et de proclamer publiquement à ce propos que nous sommes 
véritablement acquittés de cette obligation.
Mitsva positive n° 125 : Il s'agit du commandement nous in-
combant de prélever les prémices et de les apporter au Temple.
• SAMEDI 11 MARS – 13 ADAR
Mitsva négative n° 149 : C'est l'interdiction faite au Cohen de 
consommer les Bikourim (prémices) à l’extérieur de Jérusalem.
Mitsva positive n° 132 : Il s'agit du commandement en vertu 
duquel nous devons, en offrant les prémices, réciter les bien-
faits de l'Eternel envers nous.
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LES CUILLÈRES DE SOUPE

 Chaque prière est un progrès
Pour la Délivrance du peuple juif, une 
Délivrance éternelle qui ne sera suivie 
d’aucun autre exil, nous devons augmenter 
nos prières, les premières et les dernières 
générations. Les prières des premières 
générations aideront celles des dernières 
générations.
Ce sera plus facile pour les dernières 
générations qui sont plus proches de la 
Délivrance fi nale. Leurs prières seront 
plus acceptées que celles des premières 
générations. Puisque le sujet est si 
important, il doit y avoir une abondance de 
prières, génération après génération, afi n 
que les prières pour la Délivrance soient 
acceptées.

(d’après Beth Elokim LéHamabit, 
Porte de la prière, chap. 17) H.N.

Les combats entre l’armée allemande et 
les forces alliées faisaient rage. Bien que la 
Seconde guerre mondiale approchât de sa 
fi n, les Nazis redoublaient de férocité. Re-
fusant de céder et de s’incliner devant les 
vainqueurs, ils se montraient de plus en plus 
nerveux et insistaient pour imposer leur 
ordre partout où des populations étaient 
soumises à leur autorité. 
Je suis arrivé à Birkenau un Chabbat, la 
veille de Chavouot 1944. J’avais quinze 
ans. Quand nous sommes descendus des 
wagons plombés qui nous avaient menés 
comme du bétail en Pologne, nous avons 
eu droit à notre première «  sélection  »  : le 
médecin nazi se prenait pour D.ieu et, d’un 
hochement de tête, d’un geste de la main, 
décidait « qui vivrait et qui mourrait » en en-
voyant les uns à droite, les autres à gauche. 
La plupart de mes camarades de classe 
du ‘Héder (l’école juive) furent envoyés à 
gauche. Nous ignorions alors ce que cela 
signifi ait et ce n’est que plus tard que nous 
apprîmes qu’ils n’étaient déjà plus de ce 
monde et qu’ils avaient été assassinés de la 
manière la plus horrible jamais inventée. 
Au bout de trois jours, on nous transfé-
ra au camp de Monowitz-Buna, non loin 
d’Auschwitz. J’y suis resté cinq mois avant 
d’être envoyé au camp d’Einstrachtutte à 
Katowice. 
Durant l’hiver 1944 - 1945, les Alle-
mands trouvèrent une solution radicale au 
«  problème  » posé par les survivants des 

camps  : devant l’avance des forces russes, 
il fut décidé de rapatrier ces rescapés vers 
l’intérieur de l’Allemagne et de l’Autriche. 
En l’occurrence, avec mes camarades de 
détention, je fus envoyé au camp de Mau-
thausen, un des pires camps (désigné par 
l’Institut Yad Vashem comme un camp d’ex-
termination) où, malgré mon expérience des 
conditions eff royables, je constatai que je 
n’avais plus aucune chance de survivre. De 
redoutables maladies se répandaient parmi 
les détenus à cause du manque d’hygiène 
et les autorités ordonnèrent de séparer les 
malades des autres. En temps normal, on 
accorde aux malades des soins pour leur 
permettre de reprendre le dessus mais ici, 
il n’y avait plus aucune raison de s’occuper 
des malades puisqu’ils étaient promis à une 
mort certaine et ne représentaient plus au-
cune utilité. 
Quand je contactai une infl ammation des 
mâchoires, on me transféra d’offi  ce à « l’hô-
pital  » où nous sommes restés sans soins, 
sans vêtements, pratiquement sans nour-
riture  : tous les jours, on évacuait une cin-
quantaine de cadavres…
C’est dans ces conditions que j’ai fait la 
connaissance de Rav Pin’has, fi ls de Rav 
Hillel Weinberg, chef du tribunal rabbinique 
de Dunaszerdahely en Slovaquie. Nous gi-
sions côte à côte et, un matin, il m’informa : 
« C’est Pourim aujourd’hui ! ». Il avait réussi 
à garder en tête le compte des mois et des 
jours malgré l’absence de repères. Com-
ment espérait-il célébrer la fête  ? Il se mit 
à réciter des passages de la Méguila dont il 
se souvenait par-cœur, avec l’intonation qui 
me rappelait une autre période, des siècles 
auparavant quand, dans une autre vie sans 
doute, j’écoutais attentivement cette lecture 
à la synagogue. Au moment du «  repas  », 
on nous servit un liquide infâme appelé 
«  soupe  ». Mon voisin Pin’has me surprit 
encore une fois en répétant  : « C’est Pour-
im aujourd’hui  ! » tout en me tendant une 
cuillère de soupe en précisant  : « Je t’off re 
Michloa’h Manot » ! Étonné, j’acceptai tout 
en lui demandant : « Et que puis-je te don-
ner comme Michloa’h Manot ? Sans hésiter, 
il me conseilla : « Donne-moi une cuillère de 
ta soupe ! ». 
A l’époque, je n’ai pas compris le sens de 
sa demande (à quoi pouvait bien servir cet 
échange de « bons procédés » ?) mais je lui 
ai obéi. 
Quelques jours plus tard, nous étions libé-
rés et les circonstances nous ont séparés. 
Un an plus tard, j’avais repris mes études 
talmudiques à la Yechiva des ‘Hassidim de 

Viznitz à Grossvardein. Rav Pin’has passa 
avec nous un Chabbat et j’en profi tai pour lui 
rappeler que nous nous connaissions déjà : il 
fut très heureux quand je lui racontai com-
ment nous avions échangé nos cuillères de 
« soupe » dans l’infi rmerie. 
Je suis monté en Israël après bien des aven-
tures. Je m’y suis marié et j’ai élevé mes en-
fants. Je profi te de ma retraite pour étudier 
au Collel pour seniors dans la ville de Karne 
Shomron. Un jour, nous avons étudié un pas-
sage de Guemara (Méguila 7b) qui m’a ra-
mené soixante ans en arrière : « Abbayé bar 
Avine et ‘Hanina bar Avine avaient l’habitude 
d’échanger leurs repas le jour de Pourim afi n 
d’accomplir la Mitsva de Michloa’h Manot ». 
C’était donc cette Mitsva de Pourim que Rav  
Pin’has avait tenu à accomplir – quelles que 
soient les circonstances !
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QUE FAIT-ON À POURIM ?
(cette année samedi soir 11 et dimanche 12 mars 2017) 

Jeudi 9 mars, c’est le jeûne d’Esther (avancé)  qui débute à 5h 43 
(horaire de Paris) et s’achève à 19h 25. Dans l’après-midi, avant 
la prière de Min’ha, on donne trois pièces de Ma’hatsit Hachékel 
(50 centimes) à la Tsedaka ; on ajoute le passage Anénou dans la 
Amida. 
Samedi soir 11 mars, on écoute attentivement la lecture de la 
Méguila. On n’est pas quitte avec une lecture entendue par té-
léphone, magnétophone, Internet ou à travers un poste de radio. 
Dimanche 12 mars, dans la journée, on écoute encore une fois 
la lecture de la Méguila. Quand le ‘Hazane (lecteur) prononce les 
bénédictions, on pense à se rendre quitte également des autres 
Mitsvot du jour. 
Michloa’h Manot : On distribue à au moins une personne deux 
mets comestibles cachères, si possible en passant par un inter-
médiaire. 
Matanot Laévionim : On distribue à au moins deux pauvres une 
pièce (ou un billet ou plusieurs billets…). 
Michté : dans l’après-midi, on prend un bon repas, le festin de 
Pourim. 
Les enfants se déguisent dans l’esprit de la fête. Les adultes 
mettent les vêtements de Chabbat pour écouter la Méguila. 
On ajoute le passage « Veal Hanissim » dans la Amida et le Birkat 
Hamazone.                                                 F.L. (d’après Cheva’h Hamoadim)
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vous propose
La Guerre 

des Six Jours

15€

RÉGIE PUB
Maisons-Alfort (94)

30 ans d’activité
recherche pour vente

par téléphone 
sur supports accrédités
Commerciaux H/F

avec expérience
débutant(es) bienvenu(es)

(formation assurée)
Rémunération motivante

et évolutive. 
Statut à convenir.

Tél : 01.43.53.64.00

Fermée Chabbat et jours de fête

Pharmacie
Quai du Mont Blanc

Messsody Moyal
Pharmacienne responsable

19, quai du Mont Blanc
1201 Genève - Suisse

Tél : 004 122 731 90 85
Fax : 004 122 732 47 15

Portable : 004 178 767 90 36

KOSHER STREET
26 rue de Meaux - 75019 Paris

(M° : Colonel Fabien / Simon Bolivar)(M° : Colonel Fabien / Simon Bolivar)

Votre nouveau 

supermarché casher

sur 400 m2

pour faire toutes vos courses 

au même endroit

01.42.08.86.16 

Du dimanche au jeudi
de 8h 30 à 21h

Le vendredi 
de 8h 30 à 15h 30

Livraison 
gratuiteParis/Banlieue

Pour commander :

www.jemlire.fr
disponible également sur 

www.amazon.fr



1 75 - Paris Hôtel Normandy 7 rue de l'Échelle (M° Tuileries) 20h - 21h de 10h à 18h 
TLH

Chez M. et Mme Y. Mergui
112 rue Rambuteau (M° Les Halles)

12h30 - 16h

2 Beth Loubavitch 6 rue de la Bourse (M° Bourse) 20h - 21h 10h-12h
15h-17h

3 Renseignements : 06 66 90 73 60 19h45 8h - 12h - 13h
14h - 18h

Chez M. et Mme F. Zerbib 7 rue de Bretagne 18h

4 Synagogue 17 rue des Rosiers (M° S. Paul) 19h45 - 21h de 9h à 18h 
TLH

Synagogue 14 place des Vosges 20h 8h15

Synagogue 21 bis rue des Tournelles 20h 8h15 - 10h30

5 Beth Loubavitch - Etudiants
1 rue de l'Abbé de l'Épée (RER Luxembourg)

20h - 21h
22h

9h30 et de 10h 
à 18h TLH

Synagogue
9 rue Vauquelin (M° Censier - Daubenton)

20h30 8h15 - 10h30 
12h30 - 17h30

6 Beth Loubavitch
63 rue Notre Dame des Champs

12h30 - 13h15

7 Beth Loubavitch
20 passage Jean Nicot

20h15 - 21h15
22h15

10h - 12h
16h - 18h

E.E.I.F.  - 27 av. de Ségur (M° Ségur ou Ecole Militaire) 20h15 - 21h 13h - 16h

8
Beth Loubavitch
122 avenue des Champs Élysées
Entrer par le 9 rue Lord Byron (M° George V)

19h45 - 21h
22h - 23h

Minuit

de 10h
à 18h
TLH

Chez M. et Mme S. Kulski 40 rue de la Bienfaisance 
(code: 3062 - 2e etage) (M° Miromesnil)

14h

Chez M. et Mme M. Kulski
27 rue S. Petersburg 06 87 80 65 39 (M° Place de Clichy)

22h 13h30

Chez Famille Kulski 22 rue de Lisbonne
01 43 87 44 45 (code: 46b37 - 3e etg) (M° Villiers)

20h - 21h 16h

9 Beth Loubavitch
8 rue Lamartine (M° Cadet)

20h - 21h de 9h à 18h 
TLH

Synagogue 18 rue S. Lazare (M° N.D. de Lorette) 20h 8h30 - 11h

Synagogue 17 Rue S. Georges 20h 8h30 - 12h

Synagogue 28 rue Buffault (M° Cadet) 20h 8h30

10 Beth Loubavitch 8 rue Legouvé
(M° Jacques Bonsergent)

20h - 21h30 9h - 12h - 14h 
16h - 18h

Chez Mme Sebag 55 rue de la Grange aux Belles 20h - 21h

Synagogue 71 rue de Dunkerque 20h 13h - 17h30

11 Synagogue 4 rue de la Fontaine au Roi 20h15 11h

Synagogue 84-86 rue de la Roquette de 20h à 22h 
TLH

de 9h à 18h 
TLH

Synagogue 37 bis rue des Trois-Bornes 20h - 22h 8h45 -13h- 18h

Chez M. et Mme E. Arnauve 
5 bis rue Moufle (M° Richard Lenoir)

13h

Impact Voyage - 231 boulevard Voltaire 22h à minuit TLH 10h à 18h TLH

12 Beth Loubavitch
19/21 rue de la Gare de Reuilly (M° Daumesnil)

20h - 21h
22h - 23h

de 10h à 18h
TLH

Chez M. et Mme I. Nisenbaum 15/17 rue Beccaria 23h45 12h

Chez Famille Bouaziz 56 rue François Truffaut 
Rens. 06 29 30 16 31

15h

Rest. La Stella - 158 avenue Daumesnil 22h30

Rest. American Sushi - 253 rue de Charenton 22h30

13 Beth Loubavitch 7 rue Fernand Widal
(M° Porte d’Italie)

20h - 21h
22h - 22h45

de 9h à 18h
TLH

Beth Loubavitch - Bercy
18 boulevard Vincent Auriol
(M° Quai de La Gare)

19h45
21h - 23h

8h - 10h30
12h30 - 14h30
16h - 17h - 18h

Péniche  Aabysse 20h

14 Synagogue - 223 rue Vercingétorix
(M° et Tram Porte de Vanves)

19h45 8h45 - 10h30 
11h30 - 12h30

Chez M. et Mme M. Sudry
6 av. Paul Appell (M° Porte D'Orléans)

21h30 18h

Rens. 06 01 78 23 39 20h

15 Beth Loubavitch
62 rue Sébastien Mercier (M° Javel)

20h - 21h 9h - 12h - 13h
14h - 18h

Beth Loubavitch 2 rue d'Arsonval
(M° Pasteur ou Montparnasse)

19h45 - 21h 
22h

de 9h à 18h
TLH

Parc des Expositions - Porte de Versailles Infos : 06 46 22 35 62

16 Beth Loubavitch du 16ème

Rens. 06 60 13 62 66
19h45 -20h30- 

21h
9h et de 12h

à 18h TLH

Torat Haim
4 rue Girodet 06 65 75 07 70

20h - 20h45 9h - 10h - 11h
12h - 13h - 14h

17 Beth Loubavitch
1 av. Stéphane Mallarmé (M° Porte de Champerret)

20h
8h30 - 10h
12h - 14h
16h - 18h

Synagogue Ki Tov
9 rue Jacques Ibert (M° Louise Michel)

20h
22h

9h30 -12h- 14h 
16h - 18h

Synagogue Fcmz
10 rue Barye
(M° Courcelles ou Wagram)

20h
21h15

8h45 - 9h45
10h30 - 12h30
13h30 - 16h30

18h
Beth Loubavitch
78 rue de Saussure

20h - 21h 9h - 11h - 13h 
16h - 18h

18 Beth Loubavitch 8 rue du Marché Ordener 
(M° Guy Môquet)

20h15
21h30

10h - 12h - 14h 
16h - 18h

Synagogue 13 rue S. Isaure (M° Jules Joffrin) 19h45 8h - 17h

Chez M. et Mme H. Bellity - 234 rue Championnet 
(M° Guy Môquet)

21h

19
Beth ‘Haya Mouchka
47/51 rue Petit
(M° Ourcq)

19h45
20h - 20h15
21h -  22h

23h et à Minuit

7h -7h45- 8h45 
9h45 - 10h45 
et de 11h30

à 18h30 TLDH

19 75 - Paris
Beth Loubavitch
59  avenue de Flandre
(M° Riquet)

20h - 21h
22h - 22h30

23h

7h30 - 8h30 et
de 9h à 18h 

TLH

Beth Loubavitch
53 rue Compans (M° Place des Fêtes)

20h - 21h30
22h30

8h45 et de
10h à 18h TLH

Beth Loubavitch
74 avenue Simon Bolivar
(M° Colonel Fabien)

20h - 21h
10h30 - 11h30
13h30 - 14h30

16h30

Beth Loubavitch 61 Quai de la Seine 19h45 - 20h45 10h

Emsalem 18 rue Corentin Cariou (M° Corentin Cariou) 9h à 12h TLH

N'R Hatorah 3 rue Henri Turot 15h

20 Beth Loubavitch 93 rue des Orteaux
(M° Pte De Montreuil)

20h - 21h30
22h30

8h30 -11h- 13h 
15h - 17h - 18h

Beth Loubavitch 82 rue des Couronnes (M° Couronnes) 20h 9h15 -13h- 
17h30

Hei’hal Mena’hem 110 bd de Ménilmontant (M° Ménilmontant) 19h45 - 21h 9h30 - 11h30

Synagogue 43 rue Pelleport (M° Pte de Bagnolet) 20h 8h30 - 9h30
13h - 16h45

Chez M. et Mme N. Belhassen
21 allée du Père Julien d'huit

21h30 11h

Chez M. et Mme D. Aharfi - 30 rue de la Mare 21h 17h30

60 Chantilly Beth Loubavitch avenue du Général Leclerc 20h15 9h - 18h

77 Meaux Synagogue 11 rue Paul Barennes 19h45 9h - 13h - 18h

Pontault Combault Beth Loubavitch
55 avenue des Lilas 

20h - 21h 10h15 - 13h
18h

78 Chatou Chez M. et Mme H. Chelly 
12 allée des Marolles 

21h - 22h 12h30 - 15h 
18h

La Celle S. Cloud Synagogue 1, avenue de l'Étang 20h15 - 22h 9h - 12h - 15h

Le Chesnay Centre Communautaire 39 rue de Versailles 16h30

Maisons Laffitte Synagogue 1 rue du Gros Murger 19h45 - 21h30 8h - 13h - 18h

Maurepas Synagogue 2 ter rue de la Beauce 20h 10h30 - 17h30

Maurepas Chez M. et Mme L. Sapira 5 av. de Touraine 21h30 13h

Montigny-le-Bretonneux Beth Loubavitch C.C du Hameau rue du Fortin 19h45 - 21h 9h30 - 13h 
- 18h

Poissy Synagogue 12 rue Laurence Caroline 20h 8h30 - 17h30

S. Germain en Laye Beth Loubavitch
12 ter  avenue Carnot 

20h - 22h30 8h30 - 13h30
18h

78 Versailles Synagogue 10 rue Albert Joly 20h15 8h - 10h - 12h

Versailles Chez M. et Mme E. Cohen 93 rue des Chantiers 22h

91 Athis Mons Synagogue 28  avenue Jean Pierre Bénard 20h15 8h30 - 12h

Etampes Salle Communautaire 18/20 rue Evezard 14h

Gif sur Yvette Rens, 06 65 96 26 26 13h

Longjumeau Synagogue 7 rue Jules Ferry 20h 9h30

Longjumeau Salle Anne Frank 5 rue Daniel Mayer 17h30

Massy Beth Loubavitch 56 qtr rue de Longjumeau 19h45 10h - 17h45

Mennecy rue Bois de la Justice 20h30

Palaiseau Chez M. et Mme Y. Zerbib 13 rue de Unna 19h40 8h

Palaiseau Salle des Champs Frétauts 17h - 18h

Ris Orangis 18 quai de la Borde - Infos: 06 50 24 24 63 22h30 17h30

S. Geneviève des Bois Synagogue 18, allée Léo Ferré 20h - 22h30 9h - 12h

Saclay Beth Loubavitch 40 rue Alphonse Daudet 20h30 12h30

Savigny sur Orge Chez M. et Mme T. Narboni
125 av. Robert Leuthreau 

22h 12h - 13h - 14h
15h - 16h

Vigneux sur Seine Synagogue 13 rue Gabriel Péri 20h 8h

92 Antony Synagogue 1 rue Sderot 19h45 8h45 -13h- 18h

Antony Chez M. et Mme Y. Bokobza 1 allée des Meuniers 22h

Asnières sur Seine Synagogue 82 rue de RP Christian Gilbert 17h45

Bagneux Synagogue 19 rue Ledru Rollin 20h 18h

Bagneux Chez M. et Mme B. Attal 2 rue Pierre Sémard 13h

Bois-Colombes Beth Loubavitch 1 bis rue Raspail 20h - 22h 12h30

Boulogne Billancourt Beth Loubavitch 1 rue des Longs Prés 19h40 - 20h40 8h30 - 11h
13h - 18h

Bourg-la-Reine Chez M. et Mme L. Uzan
9, allée du parc de la Bievre - L'Hay les Roses

22h

Bourg-la-Reine Stade Foot (ss les tribunes) 16 Rue Charpentier 16h30

Châtillon Chez Famille Arous 67 av. de Paris 12h30

Chaville Chez M. Et Mme L. Benech 155 av. Roger Salengro 20h 8h à 18h TLH

Clamart Salle des Fêtes 6 Place Jules Hunebelle 20h30 18h

Clichy Synagogue 26 rue Mozart 20h - 21h
8h30 - 9h - 10h 

13h30 -17h- 
17h45

Courbevoie Beth Loubavitch
17 rue Victor Hugo  

19h45 - 21h
22h

8h30 - 10h
12h - 13h - 14h

17h-18h

Garches Beth Loubavitch 181 rue de la Porte Jaune 20h - 21h15 12h30 - 18h15

La Défense  8  Beth Loubavitch 59 Jardin Boieldieu 20h30 14h - 15h

Le Plessis Robinson Chez M. et Mme M. Abitboul 2 rue du Pot Qui Mousse 20h30

Le Plessis Robinson L’opticien 70 av. Charles de Gaulle 12h30

Levallois Perret Beth Loubavitch
129 rue Édouard Vaillant 

19h45 - 20h30 
21h - 22h

8h30 - 9h45 
et de 11h à 

18h TLH

Montrouge Beth Loubavitch 4 rue René Barthélémy 19h45 de 8h à 18h 
TLH

Montrouge Gymnase Maurice Genevoix - 10 rue d’Arcueil 20h30

Nanterre Synagogue 13 rue du Castel Marly 20h 8h50 - 12h30
17h45

Neuilly sur Seine Synagogue
12 rue Ancelle (M° Les Sablons)

19h45 - 21h
22h - 23h

8h45 et de 10h
à 18h TLH

Puteaux Synagogue 18 rue Roque de Fillol 20h 8h30 - 11h30
16h

Dimanche
12 mars

Samedi
11 mars

Dimanche
12 mars

Samedi
11 mars

MEGUILA NONSTOP Tableau récapitulatif des horaires de lectures de 
la Meguila à Paris et en Île-de-France
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92 Rueil Malmaison Synagogue 6 rue René Cassin  20h30 - 22h30 9h - 10h - 13h

Rueil Malmaison Salle de la Passerelle - 13 Rue Henri Becquerel 17h30

Sceaux Hôtel Colbert - 20 avenue Camberwell 20h - 20h45 7h30 - 10h
12h - 18h

Sèvres Synagogue 92 Grande Rue 20h - 21h30 10h -12h
17h30

Sèvres Beth Loubavitch
1 Grande Rue

12h15 - 13h15
14h - 15h - 16h

17h - 18h

Suresnes Beth Loubavitch 54 rue Gardenat Lapostol 19h45 - 21h 8h - 13h - 18h

93 Aubervilliers Ecole Chnéor
17 rue du Clos Bénard 

20h
20h30
21h

de 9h à 18h 
toutes les 

30min

Aubervilliers Synagogue 28 rue Paul Verlaine 20h 11h30

Aubervilliers Synagogue 29 rue des Écoles 20h 8h30

Aubervilliers Synagogue 81 rue de la Motte 20h 8h45

Aulnay-sous-Bois Synagogue 3 avenue Clermont Tonnerre 20h 8h

Aulnay-sous-Bois Salle du Parc Dumont 18h

Bagnolet Synagogue 3 rue Jules Ferry 20h 9h30 - 16h30

Bagnolet Chez M. et Mme M. Zeitoun
72 rue Hoche 

19h45 - 21h 9h30 - 12h30
18h

Bagnolet Chez M. et Mme N. Zaoui 3 rue Sesto Fiorentino 16h - 17h - 18h

Bondy Chez M. et Mme M. Ben Nephtali 156 av. Henri Barbusse 22h 13h - 18h

Épinay sur Seine Beth Loubavitch 26 rue Victor Hugo 20h - 22h 9h - 11h
16h - 18h

La Courneuve Synagogue 13 rue S. Juste 20h 8h30

Le Pré S. Gervais Synagogue 7 avenue du Belvédère 19h45 - 22h30 8h - 11h - 16h

Les Lilas Synagogue
14 rue de la Croix de l’Épinette

20h15
21h15

8h15 - 9h15 
12h30 - 13h30

18h

Les Lilas Synagogue 35 rue des Bruyères de 12h à 18h 
TLH

Les Lilas Centre Communautaire 27 av. du Maréchal Juin 20h15 10h30

Les Pavillons Sous Bois Chez Famille Nizard 6 avenue Aristide Briand 8h30

Les Pavillons Sous Bois Francki Banana 5 allée d'Athènes 20h

Montreuil Synagogue 137 Boulevard De La Boissière 19h45

Montreuil Synagogue 113 rue Parmentier 19h45

Montreuil Synagogue 158 rue Etienne Marcel 19h45 14h

Montreuil Hyper Cacher 62 rue des Roches 10h

Neuilly Plaisance Synagogue 35 avenue Danielle Casanova 20h30 - 21h30 8h45 - 10h15
18h

Noisy le Grand Beth Loubavitch 166 rue Pierre Brossolette 20h - 20h45 11h - 13h
17h  - 18h

Noisy le Sec Synagogue 2 rue de la Pierre Feuillère 19h45 8h30 - 18h

Pantin Synagogue 8 rue Gambetta 19h45 - 21h30 8h - 9h

Pantin Synagogue 6 rue Palestro 19h45 8h

Pantin Synagogue 71  avenue Anatole France 19h45 8h - 9h30 - 15h

Pantin Les Benjamins 37 Rue Pierre Brossolette 19h45 8h

Pierrefi tte Synagogue 49 boulevard Pasteur 20h 9h - 10h - 15h

Romainville Beth Loubavitch
18 rue Alexandre Dumas 

20h - 21h30 9h - 11h - 13h 
15h - 16h45

S. Ouen Synagogue
7 rue Jules Guesde 

20h
20h45

9h - 11h
18h

S. Ouen Marché au Puce 107 rue des Rosieres 10h

Villepinte Synagogue 1 place Condorcet 20h - 21h 9h - 12h - 18h

94 Alfortville Synagogue 1 rue Blanche 19h40 - 21h30 8h30 - 12h 
17h

Arcueil Chez M. et Mme L. Goldberg
18 rue Jacques Grégoire

20h30 16h

Bonneuil sur Marne Beth Loubavitch 57 rue Georges Ferrand 19h45 - 21h30 9h - 12h - 16h

Bry sur Marne Beth Loubavitch
94 rue de la République

20h - 21h30 9h - 11h - 13h 
15h - 18

Champigny sur 
Marne

Synagogue
25 avenue du Général de Gaulle

19h45 8h30

Champigny sur 
Marne

Chez M. et Mme E. Aouizerat
601 rue Henri Barbusse

21h30 12h - 15h

Choisy le Roi Beth Loubavitch
3 ter rue Verdun 

19h45
21h30

9h - 13h
18h

Créteil Beth Loubavitch
21 rue des Refugniks 

20h - 21h
22h - 23h

de 9h30 à 
17h30 TLH et 

à 18h

Créteil-Nord Chez M. et Mme M. Melloul
1 place de la Levrière

22h 12h

94 Fontenay-sous-Bois Complexe Beth Mena’hem
12 rue Emile Zola 

20h30
21h30

8h45 - 11h
12h - 16h

17h - 17h45

Ivry sur Seine Synagogue 57 avenue Danielle Casanova 20h - 21h15 8h45 - 12h 
17h

Joinville le Pont Salons du Bowling - 162 quai de Polangis  15h - 17h

Joinville le Pont Chez M. et Mme M. Moaty Rens: 07 83 73 73 46 21h30 12h

La Varenne S. Hilaire Synagogue 10 bis av. du Château 20h 8h

La Varenne S. Hilaire Centre Hillel
30 rue S. Hilaire  

20h - 21h30 10h - 12h - 13h 
16h - 18

La Varenne S. Hilaire Chez M. et Mme M. Benelbaz 5 av. Jeanne d'Arc 22h30

Limeil-Brévannes Synagogue 20 avenue de la Sablière 20h 8h30

Maisons Alfort Synagogue 92-94 rue Victor Hugo 19h45 8h - 12h30 
15h

Maisons Alfort Synagogue 52 rue Raspail 19h45 8h - 10h30

Maisons Alfort Chez M. et Mme M. Mergui 91 rue Carnot 21h30 13h

Maisons Alfort Salons du Moulin Brulé - 47 avenue Foch 18h15

Mandres les Roses Synagogue 5 allée Lady Sylvia 19h45 12h

Nogent sur Marne Beth Loubavitch - 5 avenue Victor Hugo 19h40 - 20h30
21h30

de 8h à 18h 
TLH

Rungis Salons La Grange - 5 rue S. Geneviève 10h

S. Mandé Synagogue
46 avenue Robert André Vivien  

19h45 - 20h30 
21h30

7h15 - 8h45 de 
10h à 18h TLH

S. Mandé La Maison de nos Enfants
19 rue du Commandant René Mouchotte 

19h45 - 21h
de 9h à 17h 
toutes les 2 

heures

S. Mandé Centre l’Etincelle - 21 avenue S. Marie 20h30 - 22h 8h45 et de 10h 
à 18h TLH

S. Maur des Fossés Beth ‘Habad
36  avenue du Midi 

20h45
22h

9h - 10h - 11h
12h - 13h - 17h

18h

Sucy en Brie Chez M. et Mme M. Sudry
37 avenue du Bel Air

20h45
21h30

11h30 - 12h30
13h - 13h30

Valenton Centre de Rééducation 2 rue du Parc 11h

Villeneuve S. Georges Synagogue
3 rue Berthelot 

20h
20h45

8h30
17h30

Villiers sur Marne Beth Loubavitch
3 rue de la Fraternité 

19h45 8h45 - 11h
13h - 15h - 18h

95 Argenteuil Synagogue 23 rue de L'Asperge 20h 9h

Cergy - Pontoise Synagogue S. Ouen L’Aumône
9 rue de Chennevières 

20h 9h30 - 11h30

Domont Beth Loubavitch 42 avenue Aristide Briand 20h15
21h30

9h30 et de 10h
à 18h TLH

Ezanville Atlas Route Nationale 13h30

Montmagny Synagogue 6 chemin de la Haie Barde 19h45 - 21h
22h

de 9h à 18h 
TLH

S. Brice Beth Loubavitch
Centre Commercial Les Vergers  

19h40 - 20h40 
21h30

de 8h30 à 
15h30 TLH

S. Brice Pâtisserie Aux Délices
Centre Commercial Les Vergers

11h

S. Brice Micacher
Centre Commercial Les Vergers

10h

S. Brice Family Cash - rue René Cassin 12h

S. Gratien Beth Loubavitch
12 place Charles de Gaulle 

20h - 21h
9h - 10h - 

12h30 14h30 
- 16h

S. Gratien Hyper Cacher - 10 boulevard Pasteur 11h30

S. Ouen L'Aumône Chez M. et Mme M. Dawidowicz
8 rue de L'Oise

21h30

S. Ouen L'Aumône Salle des Sports boulevard Ducher 17h

Sarcelles Beth Loubavitch
43  avenue du 8 Mai 1945 

20h - 21h
22h - 23h

 de 9h à 18h 
TLH

Sarcelles Village Beth Loubavitch
24 rue Théodore Bullier 

20h 9h30
10h30

Soisy sous 
Montmorency

Chez M. et Mme C. Abrahami
4 allée Edgar Degas

22h30

Soisy sous 
Montmorency

Beth Loubavitch
7 avenue du Général de Gaulle 

19h45 8h45 - 12h30 
14h - 17h

Dimanche
12 mars

Samedi
11 mars

Dimanche
12 mars

Samedi
11 mars

Des lectures auront lieu
aussi dans les principaux

hôpitaux de Paris
et de Province.

Renseignements auprès de l’Aumônerie 

Israélite des Hôpitaux de France :

01 40 82 26 46

De nombreuses autres
lectures de Meguila

auront lieu également dans Paris
et Île-de-France

Consultez la liste sur loubavitch.fr
et sur les applications

POURIM
pour iPhone et Android
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